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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Western Fair Raceway  

Date     Mardi 29 novembre 2022 Heure de départ 17 h 50 

Conditions 
météorologiques   

Dégagé  

(Temp. : 7 oC) 

État de la piste Rapide 

Nombre de 
courses 

11 Nombre de courses 
de qualification  

0 Nombre total 
d’inscriptions  

89 

Total des paris 
mutuels 

$444,159 

Contact 
vétérinair
e     

 Réunion 
de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Jeff Minler Scott Ksionzyk Don Lawrence (à distance) 

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent) 
… 

 

Bureau 

Matthew Gregory en formation. 

Scott Wray a été autorisé à se retirer de 6 courses. 

 

En raison d’une inspection de l’écurie effectuée par les enquêteurs de la CAJO, 

l’entraîneur, Jordyn Sumner, est complètement suspendu jusqu’à ce que 

l’enquête sur son écurie soit terminée. 

Les juges ont retiré (inadmissibles) les chevaux : “Trophy Bride”, “Musical Box”, 

“Field Gunner” et “Warrawee Xceed”. 
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Jordyn Sumner s’est vu imposer une suspension de conduite complète 

conformément aux règles de la CAJO 6.13.01, 6.20 (c), 26.15.  

Décision #1968374 

 

Travis Henry était présent pour l’examen d’un film au sujet de la stimulation 

appliquée dans la Course 8, déroulée le 21 novembre 2022.  

La décision a été prise en délibéré. 

 

Courses : 

 

Course  1 – Rien à signaler. 

 

Course  2 – Objection déposée par le conducteur du #8, “A Sailors Delight”, (D. 

Clements), contre celui du #1, “Ethel”, (Barr), au poteau de 5/8 de mille.  

La vidéo montre le #8 ne pas avoir changé de parcours lorsque le #1 était sorti. 

Le #1, arrivé en 3e position, a été placé en 5e position.  

Aucune sanction n’a été attribuée au cheval débutant de Barr qui avait ralenti. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/muv4WrwiF3w 

 

Course  3 – Rien à signaler. 

 

Course  4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Examen du bris d’allure du #2, “All Out Henry”, au départ. Aucune 

infraction signalée. 

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Rien à signaler. 

 

Course 11 – Rien à signaler. 

https://youtu.be/muv4WrwiF3w

